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Réponses du Transporteur 
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de la Régie de l’énergie 
(« Régie ») 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) 1 

RELATIVE AU REMPLACEMENT D ’ÉQUIPEMENTS À 120 KV ET D’AUTOMATISMES  2 
AU POSTE DE DÉPART DE LA CENTRALE DES RAPIDES-FARMER 3 

 
1. Références : (i) Pièce B-0009, p. 16; 4 

(ii)  Pièce B-0009, p. 16-17; 5 
(iii)  Dossier R-3880-2014, pièce B-0004, p. 16. 6 

Préambule :  7 

 8 
(i) « La valeur de la provision s’élève à 4,2 M$, soit 10,3 % du coût du Projet de 9 
40,8 M$. » 10 

 11 
(ii)  « La provision est un montant inclus dans une estimation pour couvrir les incertitudes 12 

imputables aux risques et aux imprécisions associés notamment aux durées, aux 13 
quantités, au contenu technique, au mode d'approvisionnement, à la concurrence sur le 14 
marché (fournisseurs, entrepreneurs), aux conditions climatiques et géographiques, au 15 
contexte social, économique ou politique, ainsi qu'à tout autre élément défini dans 16 
l'étendue des  travaux du Projet. 17 

 18 

Conformément à la pratique généralement suivie dans l'industrie, la méthodologie de 19 

calcul de la provision est basée sur la fiabilité de la source de données, le degré de 20 

détail du contenu, les facteurs de risque inhérents à chaque étape de réalisation du 21 

Projet ainsi que le degré de risque que l'organisation est prête à accepter. » 22 
 23 
(iii)  « La valeur de la provision s’élève à 3,2 M$, soit 8,2 % du coût du Projet de 39,2 M$. » 24 

 25 

La Régie constate que le présent Projet et celui relatif au dossier R-3880-2014 sont 26 

semblables, mais que leur taux de provision diffère.  27 

 28 

Demande : 29 

 30 
1.1 Veuillez élaborer sur les facteurs expliquant le niveau de provision plus élevé pour le 31 

présent Projet, en référant notamment aux risques et imprécisions cités à la référence 32 
(ii).  33 

R1.1 34 
La valeur de la provision de 4,2 M$ du présent Proj et est plus élevée que celle 35 
de 3,2 M$ du dossier R-3880-2014  en raison des tra vaux additionnels à réaliser 36 
au poste de sectionnement.      37 

Les risques et imprécisions sont associés à la comp lexité des travaux relatifs 38 
au remplacement du système de commande d'Automatism es Locaux et 39 
Conduite par Intelligence Distribuée (ALCID) du pos te de sectionnement et à 40 
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l'installation d'un système informatisé de commande  de centrale (SICC). De 1 
plus, l'installation de ces deux systèmes doit être  réalisée tout en maintenant 2 
en opération les systèmes actuels et ce, jusqu'à la  synchronisation de ces 3 
deux systèmes au poste de départ de la centrale des  Rapides-Farmer, dans un 4 
espace physique restreint.     5 

De plus, une imprécision associée au contenu techni que (ampleur des travaux) 6 
pour la mise à niveau des mises à la terre (MALT) a ntivol au poste de 7 
sectionnement s'ajoute à la provision.      8 


